
CERTIFICAT DE CAPACITÉ D'ORTHOPHONISTE

Semestre 1

UE 2.3.1 Etude de l'audition

Présentation

> Processus développementaux, anatomie du système auditif, physiopathologie des troubles 
de l’audition,

> Exploration fonctionnelle de l’audition, de l’équilibre, exploration vestibulaire
> Audiométrie clinique
> Dépistage de la surdité, acoumétrie et examen tympanique
> Métier, cadre d’exercice et rôle de l’audioprothésiste ; Historique et types d’appareils, analyse 

d’audiogrammes

Objectifs

> Expliciter la maturation des voies auditives et le vieillissement.
> Décrire l'anatomie du système auditif.
> Comprendre et expliciter la physiologie du système auditif.
> Définir et expliquer les différents types de surdités.
> Exposer les difficultés de la quantification de l'audition et en donner les principales 

modalités.
> Décrire les principales de l'audiométrie objective et subjective.

3 crédits ECTS

Volume horaire

Travaux Dirigés : 20h
Cours Magistral : 20h

Modalités de contrôle des connaissances

Session 1 ou session unique - Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

CT Ecrit et/ou Oral 60 100/100

Session 2 : Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

CT Ecrit et/ou Oral 60 100/100

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr


